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Équité entre les obligés alimentaires lors de la liquidation d'une succession
Question écrite n° 6093

Texte de la question

M. Jean-Michel Jacques attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles sur la prise en considération sur la succession de l'obligation alimentaire et des sommes versées par les
héritiers, envers leurs parents en établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD).
Un administré l'a interpellé en mars 2025, pour lui faire part de sa situation concernant la pension alimentaire
versée par les descendants dont les parents âgés séjournent en EHPAD. En effet, le code civil impose
l'obligation alimentaire des enfants pour leurs ascendants étant dans le besoin. Une contribution proportionnelle
aux revenus est alors mise en place, mais la loi ne prévoit pas cette disparité de contributions entre les
descendants, au moment de la succession. De fait, les sommes versées par chacun des héritiers au titre de
l'obligation alimentaire ne sont pas prises en compte et l'héritier ayant la contribution financière la plus
importante ne voit pas ses efforts budgétaires pris en considération. Les parents ne sont pas admissibles à
l'allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA), qui prévoit qu'aucun des enfants n'engage de dépenses
nécessaires pour leurs parents avant le règlement de leur succession. De ce fait, les obligés alimentaires
financent les frais d'hébergement en fonction de leurs revenus, mais ces contributions ne sont manifestement
pas récupérables à la succession. Dans un contexte d'augmentation des frais d'EHPAD, cette personne
considère que le principe d'équité entre les héritiers et plus largement entre les citoyens, n'est pas respectée.
Aussi, il lui demande si le Gouvernement compte prendre des mesures pour inscrire dans la loi, la prise en
compte des versements au titre d'une pension alimentaire lors de la liquidation d'une succession.
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